
Arrêtés du Maire 

Semaine du 30 mai au 3 juin 2022 

de l’arrêté AR_2022_1939_CC à l’arrêté AR_2022_2041_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2022_1939_CC Prolongation n°AR_2022_1813_CC - rue Vintras – MANCEAU 
 

AR_2022_1940_CC TRAVAUX INTERIEURS REFECTION Monsieur Melveen Jourdan 22 rue Albert 
Mahieu 
 

AR_2022_1941_CC RUE MONTEBELLO- PROLONGATION ARRETE 0272-2022- STE NR ETS 
 

AR_2022_1942_CC REPRISE ENROBE SUITE A GENIE CIVIL RUE DU DOCTEUR CHARCOT 
 

AR_2022_1943_CC REPRISE ENROBE SUITE A GENIE CIVIL RUE JEAN GOUBERT-DE GAULLE 
 

AR_2022_1944_CC REPRISE ENROBE SUITE A GENIE CIVIL RUE PASTEUR 
 

AR_2022_1945_CC rue P. Curie (Entreprise Momy) 
 

AR_2022_1946_CC TRAVAUX VOIRIE FOUILLES DE SONDAGE SARL PLATON rues diverses 
 

AR_2022_1947_CC NICOLAS DELAHAYE-MALAKOFF- TRAVAUX INTERIEURS 
 

AR_2022_1949_CC Abroge AR_2022_1469_CC - 14 rue de l'Alma - Ets Delahaye 
 

AR_2022_1950_CC Prolongation AR_2022_1706_CC - 65 rue du Val de Saire - Morgan JOUANNE 
 

AR_2022_1951_CC  Cérémonie d'accssion en starligue - Place de Gaulle - JSC Manche Handball 
 

AR_2022_1952_CC TRAVAUX RAVALEMENT DE FACADE ETS DELAHAYE 38 rue Montebello 
 

AR_2022_1953_CC Arrêté portant numérotation de voirie-12 bis rue Léon Jouhaux-CHOC 
 

AR_2022_1954_CC Arrêté portant numérotation de voirie-BLD Félix Amiot-CHOC 
 

AR_2022_1955_CC Arrêté portant numérotation de voirie-Impasse Piedagnel-CHOC 
 

AR_2022_1956_CC Ravalement de façace - 1 rue de Russie - SARL AD COLOR 
 

AR_2022_1957_CC Arrêté portant permission de voirie-Réseau NEXLOOP-Avenue de Cessart-
CHOC 
 

AR_2022_1958_CC Arrêté portant permission de voirie-Manche Télécom-Avenue Jean François 
Millet-CHOC 
 

AR_2022_1959_CC HOPITAL- DARINOT CHAMPP DE MARS- HERMITAGE-EGLISE ST CLEMENT- 
DEPLACEMENT OFFICIEL 



AR_2022_1960_CC Abroge AR_2022_0905_CC - 54 quai Alexandre III 
 

AR_2022_1961_CC PORLONGATION ARRETE POUR CAP COTENTIN- QUAI ALEXANDRE III 
 

AR_2022_1963_CC CHEMIN DE LA POSTELLERIE-DE HAUT- TERRASSEMENT DE BRANCHEMENTS 
ASSAINISSEMENTS ET ADDUCTION D EAU POTABLE -LOUP PENDU-LA 
POSTELLERIE- SADE 
 

AR_2022_1964_CC RUE DE LA POLLE- GABRIEL LELONG- STATIONNEMENT INTERDIT 
 

AR_2022_1965_CC RUE DE VAL SAIRE- TABARIN JACQUES- TRANSPORT BLEUES 
 

AR_2022_1966_CC Terrassement de branchements assainissements et adduction d'eau potable - 
18 rue Lucet / rue des Eaux Minérales – SADE 
 

AR_2022_1969_CC AVENUE JEAN FRANCOIS MILLET- TRAVAUX GRDF-SOGEA NO TP 
 

AR_2022_1970_CC Abroge AR_2022_1468_CC - rue Malakoff - Claude HUE 
 

AR_2022_1971_CC Fête de quartier sud-est - MJC La Brèche 
 

AR_2022_1972_CC TRAVAUX RAVALEMENT DE FACADE SARL AUBERT PEINTURE Mise en place 
d'un échafaudage 1 rue Lucet 
 

AR_2022_1973_CC Kermesse Asselin-Dujardin - APE Dujardin en Fête 
 

AR_2022_1974_CC La ballade des Horizons - Musique en herbe 
 

AR_2022_1975_CC Lig'bus - Place Napoléon - Parkings du Grand et Petit Perroquet - Ligue contre 
le cancer 
 

AR_2022_1977_CC Village mobile CFTC - rue de l'Ancien Quai - Parking de La Poste 
 

AR_2022_1978_CC 9 rue de Verdun (M. Godel) 
 

AR_2022_1980_CC 12ème additif terrasses 2022 
 

AR_2022_1982_CC TRAVAUX REVETEMENT DE CHAUSSEE RUE FERDINAND BUISSON  
 

AR_2022_1983_CC AUTORISATION BRULANT SALLE RENAN 
 

AR_2022_1984_CC Changement de poteaux de feux de signalisation tricolore : rues 
République/Tôt Neuf (service signalisation) 
 

AR_2022_1985_CC Kermesse - APE Paul Nicolle 
 

AR_2022_1986_CC Vide grenier - Ecole Bayet - APE ABC 
 

AR_2022_1987_CC Kermesse - APE Le petit bois bleu 
 

AR_2022_1988_CC Vide grenier école Jean Goubert rue des Résistants (ape école Goubert) 
 



AR_2022_1989_CC ADDITIFS DEUXIEME A L ARRETE BODY OPTIMIST-PLACE DE GAULLE 
 

AR_2022_1990_CC PLACE DE GAULLE- REMPLACEMENT BORNE MARCHE- CEC-EQUANS 
 

AR_2022_1992_CC QUAI ALEXANDRE III-EQUANS-RACCORDEMENT ELECTRIQUE 
 

AR_2022_1993_CC COTENTIN ENERGIES INDUSTRIE- RUE GRANDE VALLEE- TRAVAUX INTERIEURS-
DEPOSE CHAUFFERIE ET RESEAU CHAUFFAGE 
 

AR_2022_1994_CC Rue Pierre Curie (entreprise Momy) 
 

AR_2022_1995_CC Neutralisation parking derrière mairie d'EH pour élections du 12.06.22 
 

AR_2022_1996_CC Prolongation AR_2022_1595_CC - 1 rue de l'Union - Marie Vassiliadis 
 

AR_2022_1997_CC RUE DU GRAND CLOS QUERQUEVILLE- RUE BARREE- GRUTAGE LONGRINES- 
SAS HINAUT 
 

AR_2022_1998_CC Sonorisation - Le Carabot 
 

AR_2022_1999_CC Abroge AR_2022_1981_CC - rue Grande Vallée - Marcelline Dolé 
 

AR_2022_2000_CC Prolongation AR_2022_1882_CC - 48 rue Emmanuel Liais - Bonay Chantal 
 

AR_2022_2001_CC Sonorisation - Club Dinette 
 

AR_2022_2002_CC Sonorisation – Toyota 
 

AR_2022_2003_CC Débit de boissons – Toyota 
 

AR_2022_2004_CC Débit de boissons - USLG football 
 

AR_2022_2005_CC ISOLATION THERMIQUE ECOLE BUISSON  
 

AR_2022_2006_CC Réfection cheminée 58 rue Pasteur (sarl Momy) 
 

AR_2022_2007_CC Démonstration de danse - Parvis de la Maison pour Tous Léo Lagrange 
 

AR_2022_2009_CC Les terrasses Cherbourgeoises - Place Centrale – CherBOUGEtoi 
 

AR_2022_2010_CC Echafaudage 107 rue Gambetta (Mme Cuquemelle) 
 

AR_2022_2011_CC FETE DE LA MUSIQUE- VENTE DE BALLONS-FOODTRUCKS- CHOC 
 

AR_2022_2012_CC Travaux intérieurs - 7bis rue Paul Doumer - Pessing Point Sec 
 

AR_2022_2013_CC Débit de boissons - Baila Salsa 
 

AR_2022_2014_CC Sonorisation - Baila Salsa 
 

AR_2022_2015_CC Débit de boissons - Baila Salsa 
 



AR_2022_2016_CC Débit de boissons – FCEH 
 

AR_2022_2017_CC Débit de boissons - ASQ football 
 

AR_2022_2018_CC NUMEROTATION DE VOIRIE LES HAUTS DU CAPLAIN 
 

AR_2022_2019_CC Débit de boissons - ASQ football 
 

AR_2022_2021_CC TRAVAUX MARC SA Mise en place d'une benne 11 rue Paul Talluau 
 

AR_2022_2022_CC Abroge AR_2022_1950_CC - 65 rue du Val de Saire - Morgan Jouanne 
 

AR_2022_2023_CC TRAVAUX INTERIEURS NETTO DECOR PROPRETE 80 rue Asselin 
 

AR_2022_2027_CC TRAVAUX DE COUVERTURE RUE FRANCKLIN ROOSEVELT 
 

AR_2022_2028_CC Sonorisation - Le Chaudron baveur 
 

AR_2022_2029_CC Travaux intérieurs - 55 rue Tour Carrée - POULAIN Michel 
 

AR_2022_2031_CC RUE AMIRAL D ABOVILLE- AP -ADDITIF ARRETE 7120-2021 - INTERDICTION DE 
STTATIONNER ET MARQUAGE 
 

AR_2022_2032_CC Dégustation - Place Alfred Rossel - Cave de la Butte 
 

AR_2022_2033_CC TERRASSEMENT POUR SUPPRESSION RUE GENERAL LECLERC 
 

AR_2022_2034_CC OCEAN RACING PARKING DES DAUPHINS 
 

AR_2022_2035_CC VOIE SANS ISSUE RUE DU HAMEAU FREMY 
 

AR_2022_2036_CC RUE VICTOR GRIGNARD- ROUAT- TRAVAUX INTERIEURS 
 

AR_2022_2038_CC M2S MACONNERIE- NETTOYAGE FACADE- RUE DE L ERMITAGE 
 

AR_2022_2039_CC TRAVAUX INTERIEURS SAMSIC NETTOYAGE FACADE VITRERIE 46 rue des 
Portes 
 

 

de l’arrêté AR_2022_0621_CC_URBA à l’arrêté AR_2022_0642_CC_URBA 

AR_2022_0621_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE -PC0501292200034 - VIlle de CEC 
 

AR_2022_0622_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE-DP0501292200461 - 
Mr VOISIN Thibaut 
 

AR_2022_0623_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE -DP0501292200463 - 
SAS HOME EXPERT 
 

AR_2022_0624_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200492 
- Mme MORIN Eva 



AR_2022_0625_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE-DP0501292200494 - 
Mme CAUVIN Sylvie 
 

AR_2022_0626_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200288 
- Mr GOMERIEL Patrice 
 

AR_2022_0627_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200004 - Mr 
GALLOU Julien 
 

AR_2022_0628_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - PD0501292200006 
- Mr LEGENDRE Olivier 
 

AR_2022_0629_CC_URBA AUTORISATION PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200050 - M. 
VAULTIER Grégory 
 

AR_2022_0630_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200316 - 
COUILLARD Lionel 
 

AR_2022_0631_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200279 - 
AGENCE CITYA 
 

AR_2022_0632_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200090 - 
GOUESLAIN Maxime 
 

AR_2022_0633_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200465 - M. 
TROLET et Mme VASSAL 
 

AR_2022_0634_CC_URBA NON-OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200499 - 
MANCHE HABITAT 
 

AR_2022_0635_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200493 
- Mme FUTEL Charlette  
 

AR_2022_0636_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE -DP0501292200405 - 
Mr PRIN Tony 
 

AR_2022_0637_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE DEMOLIR - PD0501292200018 - Mr LEVALLOIS 
Dominique 
 

AR_2022_0638_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE -DP0501292200321 - 
Mr BIHEL Pierre 
 

AR_2022_0639_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200285 - 
GAUTIER Jonathan 
 

AR_2022_0640_CC_URBA AUTORISATION DE TRAVAUX - AT05012922G0042 - HÔTEL MODERNA 
 

AR_2022_0641_CC_URBA AUTORISATION DE TRAVAUX -AT05012922G0041 - GYMNASE NORDEZ 
 

AR_2022_0642_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200423 
- Mr CAMUS Cédric 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1939_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1813_CC 

 

TRAVAUX – RENOVATION D’UNE COUR 

 

DU 1ER AU 03 JUIN 2022 

 

24 RUE VINTRAS  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 
 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise MANCEAU en date 
du 25 mai 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 1ER AU 03 JUIN 2022 
 

 

 

ARTICLE 1er – RUE VINTRAS 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par l’entreprise MANCEAU, au droit du n°24, sur 2 emplacements autorisés, le temps 
des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 814 284 907 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
MANCEAU (15 Le Mesnil – RN 13 – 50310 SAINT CYR), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 31 mai 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1945_CC 

 

TOUPIE 

LE 01.06.2022 

 

RUE PIERRE CURIE 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise MOMY en date du 
30.05.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 
 

 
 

 

ARRÊTÉ 

LE 01.06.2022 (de 8h00 à 10h00) 
 
 

 
 

 

ARTICLE 1er – RUE PIERRE CURIE 
La rue sera barrée exceptionnellement, le temps de l’intervention. 
Une signalisation en amont devra être mise en place préalablement par l’entreprise MOMY.  
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise MOMY, 
responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins 
de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 31 mai 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1949_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N° AR_2022_1469_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE 

DP 050 129 21 G0636  

 

DU 02 AU 17 JUIN 2022 

 

14 RUE DE L’ALMA 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté DELAHAYE PEINTURE en 
date du 30 mai 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 02 AU 17 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE L’ALMA 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au stationnement d’un véhicule 
avec remorque appartenant à la sté DELAHAYE PEINTURE, au droit du n°12bis, sur 2 
emplacements autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 7ml au droit du n°14, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

Numéro SIRET entreprise : 804 192 870 00025  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté DELAHAYE 
PEINTURE (7 RUE DE BATAVIA 50100 CHERBOURG EN COTENTIN), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 31 mai 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 



ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1950_CC 

PROLONGATION N°_AR_2022_1706_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE 

DP 05012921G0688 

 

DU 1ER AU 15 JUIN 2022 

 

65 RUE DU VAL DE SAIRE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Morgan JOUANNE en 
date du 30 mai 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 1ER AU 15 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DU VAL DE SAIRE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Monsieur Morgan JOUANNE, au droit du n°67, sur 1 emplacement autorisé, le 
temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 9 ml au droit du n°65, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Morgan 
JOUANNE (8 Route de la Filature – 50330 GONNEVILLE LE THEIL), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 31 mai 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

   Pierre-François LEJEUNE 
 

 

















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1956_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE  

 

DU 13 AU 24 JUIN 2022 

 

1 RUE DE RUSSIE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL AD COLOR en date du 
27 mai 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 
 

ARRÊTÉ 

DU 13 AU 24 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE RUSSIE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant àla 
SARL AD COLOR, au droit du n°1, sur 1 emplacement autorisé, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 8 ml au droit du n°1, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 798 003 869 00012 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL AD COLOR 
(126 rue des métiers 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté 
devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 31 mai 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1960_CC 

 

ABROGE L’ARRÊTÉ N°AR_2022_0905_CC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 
Considérant que le stationnement n’a pas pu être 
occupé pour cause des travaux de diagnostic 
réalisé par la sté INRAP (AR_2022_0679_CC), 
 

 

ARRÊTÉ 

 

 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° AR_2022_0905_CC datant du 14 mars 2022 est abrogé. 
 
 

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 31 mai 2022, 
 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 























 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1970_CC 

 

ABROGE L’ARRÊTÉ N° AR_2022_1468_CC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 
Considérant que les travaux de M. Claude HUE se 
sont terminés le 30 mai 2022, 
 

 

ARRÊTÉ 

 

 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° AR_2022_1468_CC datant du 26 avril 2022 est abrogé en date du 30 mai 2022. 
 
 

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 31 mai 2022, 
 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 



























 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1978_CC 

 

TRAVAUX 

 

DU 04 AU 05 JUIN 2022 

 

9 RUE DE VERDUN 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de M. GODEL en date du 31 mai 
2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 AU 05 JUIN 2022 
 

 

ARTICLE 1er – RUE DE VERDUN 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au véhicule muni d’une remorque 
de M. GODEL, devant le n° 9, sur 3 emplacements autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par M. GODEL (9 rue 
de Verdun, 50120 Cherbourg-en-cotentin), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en 
conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins 
de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 31 mai 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 











 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1984_CC 

 

CHANGEMENT DE POTEAUX DE  

SIGNALISATION TRICOLORE 

 

DU 06.06.2022 AU 08.07.2022 

 

CARREFOUR DE FEUX TRICOLORES : 

RUE DE LA REPUBLIQUE/RUE DU TÔT NEUF 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la régie-signalisation de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 30.05.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 06.06.2022 AU 08.07.2022 
 
ARTICLE 1 – CARREFOUR DE FEUX TRICOLORES RUE DE LA REPUBLIQUE/RUE DU TÔT NEUF 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, sur le carrefour pendant l’intervention de 
changement des poteaux, mise au clignotant du carrefour pendant le changement de poteau. 
 

Le stationnement des véhicules PL et VL sera autorisé sur la chaussée avec balisage. 
 

 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la régie-
signalisation de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection 
et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 31 mai 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 









 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1988_CC 

 

VIDE-GRENIERS 

 

LE 12 JUIN 2022 

 

ECOLE JEAN GOUBERT 

RUE DES RESISTANTS 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’APE de l’école Jean Goubert en 
date du 16.05.2022, 
Considérant l’intérêt de la manifestation pour la 
vie locale, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, 
notamment celle relative aux gestes barrières et à 
mettre en place le protocole sanitaire nécessaire 
pour assurer la sécurité des participants, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée de la manifestation. 

 

ARRÊTÉ 

DIMANCHE 12 JUIN 2022 (de 7h00 à 19h00) 
 

ARTICLE 1 – AUTORISATION 
L’association des Parents d’élèves de l’école Jean Goubert d'Equeurdreville-Hainneville est autorisée à 
organiser un vide-greniers dans la cour de l’école Jean Goubert. 
Le stationnement est autorisé pour le public sur le parking de l’école Jean Goubert rue des Résistants ainsi 
que sur le parking en face de l’école rue des Résistants, les exposants sont invités à stationner devant 
l’école Ste Marie. 
L’accès et le stationnement de tous véhicules est interdit dans la cour de l’école sauf le temps des 
déchargements et chargements (sauf véhicules de secours et de police). 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la 
circulation des véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
Après la manifestation, l’association organisatrice devra procéder au nettoyage des lieux.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par l’APE de l’école Jean 
Goubert, responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du site. Le 
présent arrêté devra être affiché sur le lieu de la manifestation, conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 2 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 

 

















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1994_CC 

 

TOUPIE 

LE 07.06.2022 

 

RUE PIERRE CURIE 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise MOMY en date du 
01.06.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 
 

 
 

 

ARRÊTÉ 

LE 07.06.2022 (de 8h00 à 10h00) 
 
 

 
 

 

ARTICLE 1er – RUE PIERRE CURIE 
La rue sera barrée exceptionnellement, le temps de l’intervention. 
Une signalisation en amont devra être mise en place préalablement par l’entreprise MOMY.  
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise MOMY, 
responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins 
de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 01 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
   Pierre-François LEJEUNE 

 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1995_CC 

 

PARKING DERRIERE L’HOTEL DE VILLE 

RESERVE AUX MEMBRES DES BUREAUX 

DE VOTE 

 

ELECTIONS DU 12 JUIN 2022 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du service élections de la mairie 
d’Equeurdreville-Hainneville en date du 23.05.22, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DIMANCHE 12 JUIN 2022 
 

 

 

 

 

ARTICLE 1er – PARKING DERRIERE L’HOTEL DE VILLE, AVENUE DU HUIT MAI 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit sauf véhicules des membres des bureaux de 
vote sur le petit parking derrière l’hôtel de ville de la mairie déléguée d’Equeurdreville-
Hainneville, le temps du déroulement des élections. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par le service 
logistique de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en 
conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins 
de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 2 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1996_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1595_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE  

 

DU 02 AU 05 JUIN 2022 

 

1 RUE DE L’UNION 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Madame Marie VASSILLADIS en 
date du 1er juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 02 AU 05 JUIN 2022 
 

 

 

ARTICLE 1er – RUE DE L’UNION 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 7ml au droit du n°1, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Madame Marie 
VASSILLADIS (2 avenue de Cessart 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020.  
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou plus 
volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 2 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 









 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1999_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N° AR_2022_1981_CC 

 

DÉMÉNAGEMENT  

 

LE 10 JUIN 2022 

 

15 – 17 RUE GRANDE VALLEE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Madame Marcelline DOLE en 
date du 31 mai 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

LE 10 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE GRANDE VALLEE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Madame Marcelline DOLE, au côté opposé aux n°15-17, sur 2 emplacements 
autorisés, le temps des opérations. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Madame 
Marcelline DOLE (8 IMPASSE LIOT 50100 CHERBOURG EN COTENTIN), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Le 2 juin 2022, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2000_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

MISE EN PLACE D’UNE BENNE 

 

DU 09 JUIN AU 31 JUILLET 2022 

 

50 RUE EMMANUEL LIAIS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Madame Chantal Bonay en date 
du 01 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 09 JUIN AU 31 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE EMMANUEL LIAIS 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la mise en place d’une benne 
missionnée par Madame Chantal Bonay, au côté opposé aux n°48-50, sur 2 emplacements 
autorisés, le temps des opérations. 

La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le 
fonctionnement des commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence. Une signalisation 
adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne. 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Madame Chantal 
Bonay (50 rue Emmanuel Liais – 50100 CHERBOURG EN COTENTIN), responsable des opérations qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise 
pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de 
panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 2 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 

















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2006_CC 

 

ÉCHAFAUDAGE 

DU 13.06 AU 24.06.2022 

 

58 RUE PASTEUR 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL MOMY en date du 
27.05.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 13 AU 24.06.2022 
 

 

ARTICLE 1er – RUE PASTEUR 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la SARL MOMY, en face le n° 58, sur 1 emplacement autorisé, le temps des 
travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 41829291800038 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 3 ml au droit du n° 58, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL MOMY 
(126 rue des Métiers, 50110 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 
20 octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 2 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 













 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2010_CC 

 

ÉCHAFAUDAGE 

DU 08.06 AU 22.06.2022 

 

107 RUE GAMBETTA 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Mme CUQUEMELLE Marie-
Mathilde en date du 31.05.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 08 AU 22.06.2022 
 

 

 

 

 

ARTICLE 1er – RUE GAMBETTA 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 3 ml au droit du n° 107, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Mme CUQUEMELLE 
Marie-Mathilde (2 la Moulinerie, 50690 Teurthéville-Hague), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 
20 octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 2 juin 2022, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

   Pierre-François LEJEUNE 
 
 



























 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2012_CC 

 

REMPLACEMENT D’UNE MACHINE A SEC 

 

DU 13 AU 14 JUIN 2022 

 

7BIS RUE PAUL DOUMER 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Pressing à Sec en date du 
101 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 13 AU 14 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE PAUL DOUMER 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la sté Pressing à Sec, au droit des n°9 et 7Bis, sur les emplacements autorisés, 
le temps des opérations. 
 

Le stationnement pourra se faire mi-chaussée, mi-trottoir, pour ne pas bloquer la circulation des véhicules. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 517 785 564 00017 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Pressing à 
Sec (7bis rue Paul Doumer 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020.  
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou plus 
volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 2 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 





























 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2022_CC 

 

ABROGE L’ARRÊTÉ N° AR_2022_1950_CC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 
Considérant que les travaux de l’entreprise 
Morgan JOUANNE se sont terminés le 02 juin 
2022, 
 

 

ARRÊTÉ 

 

 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° AR_2022_1950_CC datant du 31 mai 2022 est abrogé en date du 02 juin 2022. 
 
 

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 3 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 3 juin 2022, 
 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 









 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2029_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 20 AU 30 JUIN 2022 

 

55 RUE TOUR CARREE 

PLACE DE LA REVOLUTION  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur POULAIN Michel en 
date du 31 mai 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 20 AU 30 JUIN 2022 
 

 

 

 

ARTICLE 1er – PLACE DE LA REVOLUTION 
Autorise l’accès et le stationnement d’un véhicule missionné par Monsieur POULAIN Michel, au 
droit du n°55 rue Tour Carrée, le temps des opérations de chargement et déchargement du 
véhicule uniquement. 
 

Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur POULAIN 
Michel (55 rue Tour Carrée 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 3 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 











 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2032_CC 

 

DEGUSTATION DE VINS 

 

LE 23 JUIN 2022 

DE 08H00 A 18H00 

 

PLACE ALFRED ROSSEL 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de M. SAUVEY Romain en date du 
24 mai 2022, 
VU l’accord du service droits de place et 
stationnement en date du 25 mai 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée de la manifestation. 

ARRÊTÉ 

LE 23 JUIN 2022 

DE 08H00 A 18H00 
 

ARTICLE 1 – PLACE ALFRED ROSSEL 
Le stationnement de tous véhicules est interdit et réservé à un camion missionné par M. 
SAUVEY, au plus près du n°5, sur 2 emplacements autorisés, le temps de la dégustation.   
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 

Après la manifestation, le demandeur devra procéder au nettoyage des lieux.  
Un temps supplémentaire d’1 heure minimum est accordé pour permettre le nettoiement des lieux. 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par M. SAUVEY Romain 
(5 Place Alfred Rossel, 50130 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du site. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu de la 
manifestation, conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière 
visible. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 3 juin 2022, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 
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AR_2022_0622_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00461
Déposé le : 06/05/2022

Demandeur : 
Monsieur VOISIN Thibaut
66 rue du Général de Gaulle 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Pose d’un portail dans un 
mur de clôture

Sur un terrain sis à : 
66 rue du Général de Gaulle 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 AT 232

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 06/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00461,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
09/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la pose d’un portail dans un mur de clôture,
 sur un terrain situé 66 rue du Général de Gaulle, Tourlaville, 50110 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 602 AT 232,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Digosville,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l'arrêté 
préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UA (zone urbaine à caractère central dense) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
06/05/2022,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin en date du 30/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la pose d’un portail dans un mur de clôture,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect de la 
prescription mentionnée à l’article 2.

Article 2

Un état des lieux avant travaux en limite du domaine public étant à prévoir, il convient de 
prendre l’attache du service voirie de la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie 
de part et d'autre de la rue du Général de Gaulle, les constructions sont tenues de respecter 
les normes d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation 
en vigueur visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
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de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0623_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00463
Déposé le : 09/05/2022

Demandeur : 
SAS HOME EXPERT HABITAT 
Représentée par Monsieur FLAK Thierry
2 4-6 rue Suchet
94700 MAISONS ALFORT

Nature des travaux : Ravalement avec pose ITE

Sur un terrain sis à : 
25 rue Jean Jaurès 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 BH 246

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 09/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00463,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
12/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour un ravalement avec pose ITE,
 sur un terrain situé 25 rue Jean Jaurès, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 602 BH 246,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UB (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,
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VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
09/05/2022,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin en date du 30/05/2022 indiquant que : « le débord sur le 
domaine ne devra pas être supérieur à 150 mm, prévoir une demande de permission 
d'occupation du domaine public pour la pose de l'isolation et une pour la mise en place de 
l'échafaudage pour l'exécution des travaux auprès de de la cellule coordination des travaux »,

CONSIDERANT que le projet porte sur un ravalement avec pose ITE,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect des 
prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2

L’épaisseur des panneaux isolants ne devra pas être supérieure à 150 mm afin de 
limiter le débord sur le domaine public.

Il conviendra de se rapprocher du service voirie (cellule coordination des travaux) 
pour obtenir une permission d’occupation du domaine public ainsi que pour la mise 
en place d’un échafaudage pour l’exécution des travaux.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
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Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0624_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00492
Déposé le : 17/05/2022

Demandeur : 
Madame MORIN Eva
6 rue Roger Salengro 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Rénovation d’une toiture

Sur un terrain sis à : 
6 rue Roger Salengro 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BS 154

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 17/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00492,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
23/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la rénovation d’une toiture,
 sur un terrain situé 6 rue Roger Salengro, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BS 154,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg-Arsenal,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l'arrêté 
préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UBa (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 23/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la rénovation d’une toiture,

ARRÊTE

Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie 
de part et d'autre de la rue Roger Salengro, les constructions sont tenues de respecter les 
normes d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en 
vigueur visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
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En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0626_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00288
Déposé le : 18/03/2022

Demandeur : 
Monsieur GOMERIEL Patrice
29 rue de la Hurque 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Réfection d'un appentis

Sur un terrain sis à : 
29 rue de la Hurque 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BO 475

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 18/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00288,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
24/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la réfection d'un appentis,
 sur un terrain situé 29 rue de la Hurque, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BO 475,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 14/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 12/05/2022 et en date du 25/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg-Arsenal,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 21/03/2022,

VU le permis de démolir déposé le 18/03/2022, enregistré sous le n° PD 050 129 22 G00010 
et délivré le 27/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la réfection d'un appentis,

ARRÊTE

Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée. 

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
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En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0627_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00004
Déposé le : 14/01/2022

Demandeur : 
Monsieur GALLOU Julien
7A rue Ferdinand Buisson 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Extension d'une maison 
d'habitation

Sur un terrain sis à : 
7A rue Ferdinand Buisson 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BC 78

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 14/01/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro PC 050 129 22 
00004,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 20/01/2022,

VU l’objet de la demande :
 pour une extension d'une maison d'habitation,
 sur un terrain situé 7A rue Ferdinand Buisson, Equeurdreville-Hainneville, 

50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BC 78,
 pour une surface de plancher créée de 34 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 09/02/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 15/04/2022 et en date du 30/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de 
l'arrêté préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,VU le Plan de Prévention des 



2/4

Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2019 et exécutoire 
à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 17/01/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur une extension d'une maison d'habitation,

ARRÊTE

Article unique

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Nota bene :

Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 100 mètres établie 
de part et d'autre du boulevard de la Mer, les constructions sont tenues de respecter les 
normes d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en 
vigueur visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive) 

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
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Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.
Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0628_CC_URBA

DOSSIER : N° PD 050 129 22 00006
Déposé le : 23/02/2022

Demandeur : 
Monsieur LEGENDRE Olivier
28 rue Hamelin
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Démolition d'un garage

Sur un terrain sis à : 
64 rue Paul Bert
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) :173 BS 36

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE DEMOLIR

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de démolir déposée en mairie le 23/02/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée d'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE sous le numéro                           
PD 050 129 22 00006,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 03/03/2022,

VU l’objet de la demande :
 pour la démolition d'un garage,
 sur un terrain situé 64 rue Paul Bert, EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE,    

50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 173 BS 36,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg Arsenal et le décret du 5 mai 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30  décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UBa (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,
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VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée d'EQUEURDREVILLE-
HAINNEVILLE en date du 23/02/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la démolition d'un garage,

ARRÊTE
Article unique

Le présent permis de démolir est ACCORDE.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0629_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00050
Déposé le : 25/03/2022

Demandeur : 
Monsieur VAULTIER Grégory
12 rue du Granché 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Construction d'un garage

Sur un terrain sis à : 
12 rue du Granché 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BH 308

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 25/03/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro PC 050 129 22 
00050,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 31/03/2022,

VU l’objet de la demande :
 pour la construction d'un garage,
 sur un terrain situé 12 rue du Granché, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BH 308,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 14/04/2022,

VU la notification d’un deuxième incomplet en date du 08/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 22/04/2022 et en date du 11/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, 

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 30/03/2022,

VU l’avis favorable de la Direction du Cycle de l’Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 16/05/2022 indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif, elle est 
desservie et peut être branchée sur le collecteur passant rue du Granché ; 

 Eaux pluviales : la parcelle est située en zone prioritaire de traitement. Elle est 
desservie et peut être branchée sur le collecteur passant rue du Granché. Les eaux 
rejetées ont un débit limité : des mesures compensatoires doivent être prises pour 
limiter le débit à 5 litres / s / ha. Le demandeur propose de diriger les eaux pluviales 
vers une cuve de 5.000 m3 et de créer un puits perdu de 5 m de diamètre et 4 m de 
profondeur pour recueillir le trop plein (cf pièce complémentaire déposée le 11 mai), 
ce qui répond aux contraintes du zonage des eaux pluviales. Le puits perdu projeté 
semble toutefois surdimensionné, un volume de 5 m3 paraît suffisant ;

 Alimentation en eau potable : la parcelle est desservie et peut être branchée sur la 
conduite passant rue du Granché » ;

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d'un garage,

CONSIDERANT l’article 4.3.3 du Titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que le rejet des eaux pluviales doit être préalablement autorisé :

 par le gestionnaire de la voirie concernée pour les rejets aux fossés ou caniveaux ;
 par le service public d’assainissement pour les rejets dans les collecteurs d’eaux 

pluviales ;
 par le service gestionnaire pour les rejets en cours d’eau naturel ou en mer ;

CONSIDERANT que les eaux pluviales rejetées ont un débit limité,

ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

Le débit des eaux pluviales rejetées est limité et ne devra pas excéder le débit équivalent à 
une imperméabilisation de 60 %.

Un puits perdu d’un volume de 5 m3 sera créé.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL
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Pour rappel :
 
 l’article 13.2 du titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme stipule que : 
« les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes »

 le garage est destiné à un usage personnel. Si la destination devait être modifiée 
en usage professionnel, une autorisation d’urbanisme est à demander.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0630_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00316
Déposé le : 28/03/2022

Demandeur : 
Monsieur COUILLARD Lionel
5 avenue Danton
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Construction d'un garage

Sur un terrain sis à : 
5 avenue Danton 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BK 56

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 28/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00316,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
31/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 Pour la construction d'un garage,
 sur un terrain situé 5 avenue Danton, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BK 56,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville en 
date du 28/03/2022,
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VU l'avis favorable avec prescriptions de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin en date du 30/05/2022,

CONSIDERANT l’article UC 4 du règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de 
Cherbourg-en-Cotentin selon lequel « Les occupations et utilisations du sol doivent être 
desservies dans les conditions prévues dans le titre II « Règles et définitions communes aux 
zones ».
Maîtrise du ruissellement urbain : limite des quantités d’eaux pluviales admises au réseau 
public d’eaux pluviales :

 surface du terrain inférieure à 1000 m² : le débit rejeté au réseau public d’eaux 
pluviales ne doit pas excéder le débit résultant de l’imperméabilisation du sol égal à 
60% ;

 […] »

CONSIDERANT que le projet prévoit une imperméabilisation du sol résultant de la 
construction du garage et de la pose d’un revêtement sur la partie du terrain située entre le 
futur garage et la voie publique,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d'un garage,

ARRÊTE
Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées aux articles suivants.

Article 2

Le débit rejeté des eaux pluviales ne doit pas excéder le débit résultant de 
l’imperméabilisation du sol égal à 60%.

Article 3

Un surbaissé de trottoir est à réaliser à la charge du pétitionnaire.
Prendre contact avec le service mobilier urbain.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.
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Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
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l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 
Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération du 
conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de l'urbanisme 
instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).
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AR_2022_0631_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00279
Déposé le : 16/03/2022

Demandeur : 
AGENCE CITYA 
Madame MENARD Mélanie
49 rue Gambetta
Cherbourg-Octeville 
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Remplacement et pose 
d’appuis de fenêtre (garde-corps)

Sur un terrain sis à : 
67 RUE DE LA PAIX 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BS 79

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 16/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00279,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
21/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour le remplacement et la pose d’appuis de fenêtre (garde-corps),
 sur un terrain situé 67 RUE DE LA PAIX, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BS 79,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 28/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 16/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de Cherbourg-Arsenal et le décret du 
Ministère de la défense en date du 5 mai 1988,
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VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l'arrêté 
préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UAa (quartiers centraux Equeurdreville-Hainneville, 
Cherbourg-Octeville et Tourlaville) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 17/03/2022,

CONSIDERANT l’article UA11 1.1 du règlement du PLU qui stipule que « D'une façon générale, 
les constructions doivent être conçues afin de permettre la meilleure insertion dans le site et 
dans leur environnement bâti, en intégrant notamment une analyse des architectures 
avoisinantes et de la structuration de la rue, l’expression architecturale pouvant varier. »

CONSIDERANT l’article UA11 1.2 du règlement du PLU qui stipule que « L'autorisation de 
construire peut être refusée pour des constructions ou installations ne présentant pas de 
cohérence dans la composition volumétrique, dans l'emploi des matériaux, le rythme et les 
proportions des percements, la coloration des parements de façades et leur composition. »

CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement et pose d’appuis de fenêtres à l’avant 
et à l’arrière du bâtiment, ces garde-corps étant composés de doubles barres horizontales en 
alu extrudé blanc (RAL 9016) avec deux lisses horizontales,

CONSIDERANT que le bâtiment d’habitation présente un ensemble de caractéristiques 
représentatives de l’architecture locale : dimensions des ouvertures, encadrements de 
fenêtres, linteaux, bandeaux… ; qu’à cet effet la pose de garde-corps tels que décrits entache 
le caractère et l’intérêt de l’habitation,

CONSIDERANT que l’environnement du bâtiment présente des appuis de fenêtres en fer forgé 
travaillé de type ferronnerie d’art, ceux-ci étant fixés sur la façade,

CONSIDERANT que les appuis de fenêtre devraient être en fer forgé, et de préférence fixés sur 
la façade conformément à l’architecture locale,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect des 
prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2

Les appuis de fenêtre devront être en fer forgé.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Recommandation :
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Les appuis de fenêtre devraient être fixés sur la façade, non pas entre deux tableaux.

Nota bene :

Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie 
de part et d'autre de la rue de la Paix, les constructions sont tenues de respecter les normes 
d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en vigueur 
visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 2012.

BNG - Bus Nouvelle Génération :
Le terrain est situé en bordure d'une voie de circulation automobile concernée par le 
périmètre de mise en étude du projet de Bus Nouvelle Génération (BNG) annexé au PLU 
(pièce n° 5.j3) pouvant le cas échéant motiver un sursis à statuer sur toute demande 
d'autorisation de travaux, de construction ou d'installation susceptibles de compromettre ou 
de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics en application des dispositions de 
l'article L. 424-1 du code de l'urbanisme.

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
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Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 

peut être contestée par un tiers qui peut saisir :
- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 

Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0633_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00465
Déposé le : 09/05/2022

Demandeur : 
Monsieur TROLET Jean-Lionel et/ou
Madame VASSAL-TROLET Natacha
21 rue des Camélias 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Pose de panneaux rigides

Sur un terrain sis à : 
21 rue des Camélias
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 AY 393

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 09/05/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00465,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 12/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour une pose de panneaux rigides,
 sur un terrain situé 21 rue des Camélias, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 602 AY 393,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

CONSIDERANT que le projet porte sur la pose de panneaux rigides,
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CONSIDERANT les dispositions de l’article UC 11 4.1 du titre III du règlement du Plan 
Local d’Urbanisme qui stipulent que « sont interdits :
 les panneaux de béton préfabriqués, pleins ou évidés, 
 les murs en parpaings ou de briques creuses non revêtus d’en enduit,
 les grillages non cachés par une haie vive,
 les couleurs vives et le blanc (sauf pour les portails et grilles) »,

CONSIDERANT que le projet présente la mise en place d’un grillage soudé avec pli/panneaux 
(canisses intégrées au grillage) posé dans un plot béton,

CONSIDERANT les dispositions de l’article UC 11 4.3 du titre III du règlement du Plan 
Local d’Urbanisme qui stipulent que « les  clôtures en limites séparatives joignant 
l’alignement et le fond de propriété auront une hauteur limitée à 2 mètres et que, dans les 
secteurs caractérisés par la présence de haies, celles-ci seront constituées par des haies 
éventuellement accompagnées d’un grillage »,

CONSIDERANT la présence de nombreuses haies dans le secteur,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect des 
prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2

Le grillage sera doublé d’une haie.

Aucune canisse ne sera posée sur le grillage qui doit rester ajouré.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, 
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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AR_2022_0634_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00499
Déposé le : 19/05/2022

Demandeur : 
MANCHE HABITAT
Représenté par M. HUE Sylvain
5 rue Emile Enault 
50010 SAINT-LÔ CEDEX

Nature des travaux : Modification de la 
couverture de toit

Sur un terrain sis à : 
5 à 27 (n° IMPAIRS) LA BRICQUERIE 
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 203 AL 273

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 19/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de La Glacerie sous le numéro DP 050 129 22 00499,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
23/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour des travaux de modification de la couverture de toit,
 sur un terrain situé 5 à 27 (n° IMPAIRS) LA BRICQUERIE, La Glacerie, 50470 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 203 AL 273,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,

VU la servitude PT1 relative à la protection contre les perturbations électromagnétiques du 
centre de réception de La Glacerie rue Claude Debussy et le décret du Ministère de la défense 
en date du 6 octobre 2012,

VU la servitude PT2 relative à la protection contre les obstacles du centre de réception de La 
Glacerie (La Bricquerie) et l’arrêté ministériel du 12 avril 1961,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l'arrêté 
préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de La Glacerie en date du 
19/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la modification de la couverture de toit des habitations 
par de l’ardoise,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

Conformément à l’article R.421-27 du code de l’urbanisme et l’institution du permis de 
démolir par les communes membres de Cherbourg-en-Cotentin, votre projet est également 
soumis à l'obtention d'un permis de démolir. En effet, « Doivent être précédés d'un permis 
de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie 
d'une construction située dans une commune ou une partie de commune où le conseil 
municipal a décidé d'instituer le permis de démolir».
La suppression des cheminées, en tant qu’éléments fonctionnels des habitations, nécessite 
ainsi cette autorisation préalable de démolition.

Nota bene :

Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie 
de part et d'autre des Rouges Terres, les constructions sont tenues de respecter les normes 
d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en vigueur 
visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 2012.

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.
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DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0635_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00493
Déposé le : 18/05/2022

Demandeur : 
Madame FUTEL Charlette
134 rue Pierre Guéroult
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : transformation d'une 
fenêtre en baie vitrée

Sur un terrain sis à : 
134 rue Pierre Guéroult 
TOURLAVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602 AV 33

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 18/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00493,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
23/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 Pour la transformation d'une fenêtre en baie vitrée,
 sur un terrain situé 134 rue Pierre Guéroult, Tourlaville, 50100 CHERBOURG-

EN-COTENTIN cadastré 602 AV 33,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
18/05/2022,
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CONSIDERANT que le projet porte sur la transformation d'une fenêtre en baie vitrée,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0637_CC_URBA

DOSSIER : N° PD 050 129 22 00018
Déposé le : 19/05/2022

Demandeur : 
Monsieur LEVALLOIS Dominique
6 Rue Médéric
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Démolition d’une grande 
cheminée

Sur un terrain sis à : 
6 Rue Médéric
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602BH366

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE DEMOLIR

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de démolir déposée en mairie le 19/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de TOURLAVILLE sous le numéro PD 050 129 22 00018,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 23/05/2022,

VU l’objet de la demande :
 démolition d’une grande cheminée,
 sur un terrain situé 6 Rue Médéric, TOURLAVILLE, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 602BH366,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret en date du 24 mai 1989,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UBa (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de TOURLAVILLE en date du 
19/05/2022,
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CONSIDERANT que le projet porte sur la démolition d’une grande cheminée,

ARRÊTE
Article unique

Le présent permis de démolir est ACCORDE.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0638_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00321
Déposé le : 29/03/2022

Demandeur : 
Monsieur BIHEL Pierre
286 A rue de la Saline 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Appentis non clos sur mur 
existant

Sur un terrain sis à : 
286 A rue de la Saline 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 BH 811

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 29/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00321,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
31/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la construction d’un appentis non clos sur un mur existant,
 sur un terrain situé 286 A rue de la Saline, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 602 BH 811,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 22/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 04/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UB (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
29/03/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’un appentis non clos sur un mur 
existant,

ARRÊTE

Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
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l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0639_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00285
Déposé le : 18/03/2022

Demandeur : 
Monsieur GAUTIER Jonathan
59 Rue Marcel Sembat
EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Isolation par l‘extérieur, 
modification d’une baie, remplacement de deux 
houteaux en façade Nord et d’une tabatière en 
façade Sud par des fenêtres de toit de type vélux

Sur un terrain sis à : 
59 Rue Marcel Sembat
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 173AZ54

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 18/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00285,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
28/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 Isolation par l’extérieur, modification d’une baie, remplacement de deux houteaux en 
façade Nord et d’une tabatière en façade Sud par des fenêtres de toit de type vélux,

 sur un terrain situé 59 Rue Marcel Sembat, Equeurdreville-Hainneville, 50120 
CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 173AZ54,

 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 12/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 25/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l’arrêté 
préfectoral n° 2012-SETRIS/RISC-02 du 26 octobre 2012,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville en 
date du 28/03/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur l’isolation par l’extérieur, la modification d’une baie, le 
remplacement de deux houteaux en façade Nord et d’une tabatière en façade Sud par des 
fenêtres de toit de type vélux,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

OBSERVATIONS :

Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie de 
part et d’autre de la Rue Marcel Sembat, les constructions seront tenues de respecter les 
normes d’isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en 
vigueur visées à l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2012-SETRIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année.
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En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.

Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.

Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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